
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt huit avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 22 avril 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Nicole  LANGLOIS,  Arnaud
LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Pascale GALAIS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 28 avril 2025

M_DL250428_045

VIE SOCIALE DES TERRITOIRES - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE MONTIVILLIERS,
LA VILLE DE MONTIVILLIERS (PÔLE DES SOLIDARITÉS) & L’ASSOCIATION GRAINE EN MAIN

Monsieur Jérôme DUBOST – Maire - L’association Graine en Main, Jardin de Cocagne d’Etainhus est
un atelier chantier d’Insertion (ACI)  en maraîchage biologique.  Il  est  financé dans le  cadre de la
politique de la Ville sur les territoires en secteur de veille active . Il propose au Pôle des solidarités de
la Ville de Montivilliers de faire bénéficier de paniers solidaires à coût réduit à un public ciblé.  
L’association Graine en Main est engagée dans une opération nationale, baptisée « 100.000 paniers
solidaires  ».  Celle-ci  doit  permettre à  des  personnes  percevant  de faibles  ressources  de  devenir
adhérents-consommateurs avec des conditions financières avantageuses, éventuellement complétées
par  d’autres  dispositifs.  L’opération  doit  leur  permettre  de  souscrire  une  adhésion  en  qualité
d’adhérent-consommateur,  et  de s’engager,  sur  une durée de 3 mois  au minimum, à acheter  un
panier de légumes biologiques par semaine. 
Ce  projet  s’inscrit  dans  le  cadre  des  actions  déclinées  par  le  Pôle  des  Solidarités  de  la  Ville  de
Montivilliers autour de la santé et de l’alimentation.  
Pour ces raisons, le CCAS et la Ville de Montivilliers ont décidé de s’engager dans cette opération en
partenariat avec l’association Graine en Main, Jardin de Cocagne d’Etainhus.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  partenariat  entre  le  CCAS  de
Montivilliers, la Ville de Montivilliers et l’association Graine en Main pour la distribution de paniers
solidaires d’une part, et la mise en place et l’animation d’ateliers alimentaires d’autre part.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  les  articles  L.2121-29  et  suivants
relatifs aux délibérations du conseil municipal  ;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.2125-1-2 ;
VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d'insertion ;
VU le Conseil d’Administration du CCAS du 21 mars 2025.

CONSIDÉRANT  
• Que l'accès à une alimentation saine et équilibrée est un enjeu majeur de santé publique ;
• Que l'opération « 100.000 paniers solidaires », dans laquelle l ’association Graine en Main est

engagée,  permet de soutenir  les personnes en situation de précarité en leur offrant des
produits biologiques à coût réduit ;

• Que  ce  partenariat  s'inscrit  dans  les  objectifs  du  Pôle  des  Solidarités  de  la  Ville  de
Montivilliers en matière de santé et d'alimentation ;

• Que  l’association  Graine  en  Main,  en  tant  qu'atelier  chantier  d’insertion,  contribue  à
l'insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires ;
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• Que la mise en place d'ateliers alimentaires permettra de sensibiliser les bénéficiaires à une
alimentation saine et durable ;

• Qu’il  apparaît  opportun  de  conclure  une  convention  de  partenariat  avec  le  CCAS  de
Montivilliers  et  l’association  Graine  en  main  incluant  la  mise  à  disposition  gratuite
d’équipements municipaux appartenant au domaine public au bénéfice de l’association  pour
la distribution de paniers solidaires et la mise en place d’ateliers alimentaires.

Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 4 avril 2025, consultée

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-D’autoriser Monsieur Le Maire à signer une convention de partenariat avec le CCAS de Montivilliers
et  l’association  Graine en main incluant la  mise à disposition gratuite  d’équipements municipaux
appartenant au domaine public au bénéfice de l’association  pour la distribution de paniers solidaires
et la mise en place d’ateliers alimentaires.

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 42122

Nature et intitulé : 7066 Redevances et droits des services à caractère social

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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